
PREFET DE L'AUDE

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

SPECIAL N ° 8 - MARS 2012

http:// www.languedoc- roussillon.territorial.gouv.fr/ actes3/ webhttp:// www.languedoc- roussillon.territorial.gouv.fr/ actes3/ web

http://www.languedoc-roussillon.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.languedoc-roussillon.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.languedoc-roussillon.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.languedoc-roussillon.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.languedoc-roussillon.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.languedoc-roussillon.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.languedoc-roussillon.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.languedoc-roussillon.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.languedoc-roussillon.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.languedoc-roussillon.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.languedoc-roussillon.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.languedoc-roussillon.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.languedoc-roussillon.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.languedoc-roussillon.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.languedoc-roussillon.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.languedoc-roussillon.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.languedoc-roussillon.territorial.gouv.fr/actes3/web
http://www.languedoc-roussillon.territorial.gouv.fr/actes3/web
PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine
PUBLIE LE 21 MARS 2012

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine
ARRIVEE DE M. ERIC FREYSSELINARD

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine
PREFET DE L'AUDE

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine



SOMMAIRE

Préfecture de l'Aude
pref11- SECRETARIAT GENERAL

Arrêté N °2012067-0021 - DELEGATION DE SIGNATURE M. ROCH DDTM 
PYRENEES ORIENTALES .................................... 1

Arrêté N °2012067-0022 - DELEGATION DE SIGNATURE D. KRUGER 
DREAL .................................... 6

Arrêté N °2012067-0023 - DELEGATION DE SIGNATURE D.KRUGER 
DREAL- EAUX .................................... 10

Arrêté N °2012067-0024 - DELEGATION DE SIGNATURE D. KRUGER 
DREAL- FAUNE ET FLORE .................................... 12

Arrêté N °2012067-0025 - DELEGATION DE SIGNATURE P. MERLE 
DIRECCTE L- R .................................... 14

Arrêté N °2012067-0033 - DELEGATION DE SIGNATURE J- L- PESTOUR- 
ONF 11-66 .................................... 18

Arrêté N °2012067-0034 - DELEGATION DE SIGNATURE P. BUTTE- 
NAVIGATION TOULOUSE .................................... 21

Arrêté N °2012069-0027 - DELEGATION DE SIGNATURE P. GUIVARC'H, 
aviation civile
Sud- Est .................................... 25

Arrêté N °2012069-0028 - délégation de signature PASQUET- CETE SUD- 
OUEST .................................... 29

Arrêté N °2012069-0029 - DELEGATION DE SIGNATURE G. CADRÉ- CETE 
Méditérranée .................................... 31

Arrêté N °2012073-0008 - DELEGATION DE SIGNATURE N. CHAUVIERE- 
DRFiP .................................... 33

Arrêté N °2012073-0009 - DELEGATION DE SIGNATURE D. DESCHAMPS- 
DRAC .................................... 35

Arrêté N °2012073-0010 - DELEGATION DE SIGNATURE- Mme AOUSTIN- 
ARS LR .................................... 37





































































 

ARRÊTE 

ARTICLE 1ER : 
Délégation permanente de signature est donnée à Mme Nadine CHAUVIERE, administrateur 
général des finances publiques de classe exceptionnelle, directrice régionale des finances 
publiques de Languedoc Roussillon et du département de l’Hérault à l’effet de signer, dans 
la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration 
provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, la 
gestion et la liquidation des successions en déshérence dans le département de l’Aude. 

ARTICLE 2 : 
Mme Nadine CHAUVIERE, administrateur général des finances publiques de classe 
exceptionnelle, directrice régionale des finances publiques de Languedoc Roussillon et du 
département de l’Hérault peut, par arrêté pris au nom du préfet, subdéléguer la signature qui 
lui est donnée par le présent arrêté, aux agents placés sous son autorité. 
 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la 
mention suivante : « Pour le préfet et par délégation, le ……………… ». 

ARTICLE 3 : 
L’arrêté préfectoral n° 2009-11-2154 du 10 juillet 2009 est abrogé. 

ARTICLE 4 : 
Le secrétaire général de la préfecture et la directrice régionale des finances publiques du 
Languedoc Roussillon et du département de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de l’Aude. 
 

Carcassonne, le 21 mars 2012 

Le préfet, 

 

Eric FREYSSELINARD 












